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ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 2° de
l’article 11.1 de cette loi, le ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs assure la ges-
tion, le développement, la surveillance et la protection
des parcs;

ATTENDU QUE le ministre a l’intention de conclure
une entente avec l’Administration régionale Kativik por-
tant sur l’exécution de certains travaux de construction
préparatoires à la création d’un parc national;

ATTENDU QU’une entente entre l’Administration
régionale Kativik et le gouvernement du Québec cons-
titue une entente en matière d’affaires autochtones au
sens de l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
autochtones;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et du ministre responsable
des Affaires autochtones :

Que soit approuvée l’Entente entre l’Administration
régionale Kativik et le gouvernement du Québec por-
tant sur l’exécution de certains travaux de construction
relatifs au futur parc national Tursujuq, laquelle sera
substantiellement conforme au projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle;

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à verser à l’Adminis-
tration régionale Kativik la somme de 1 500 000 $ au
cours de l’exercice financier 2011-2012, conformément
à l’Entente entre l’Administration régionale Kativik et
le gouvernement du Québec portant sur l’exécution de
certains travaux de construction relatifs au futur parc
national Tursujuq.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 695-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la réunion du Conseil canadien
des ministres de l’environnement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.21 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) toute délé-
gation officielle du Québec à une conférence ministérielle
fédérale-provinciale ou interprovinciale est constituée et
mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QU’une réunion du Conseil canadien des
ministres de l’environnement se tiendra à Yellowknife
(Territoires du Nord-Ouest), le 28 juin 2011;

ATTENDU QUE certains sujets discutés dans le cadre
de cette réunion requièrent une prise de position du
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE monsieur Pierre Arcand, ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, dirige la
délégation québécoise lors de la réunion du Conseil cana-
dien des ministres de l’environnement qui se tiendra à
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), le 28 juin 2011;

QUE la délégation soit composée, outre monsieur
Arcand, de :

— monsieur François Émond, directeur, cabinet du
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs;

— madame Diane Jean, sous-ministre, ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs;

— madame Danielle Pronovost, directrice, direction
des relations intergouvernementales, ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs;

— monsieur Michel Gélinas, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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